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DECISION N° tiQR/AFDC/DN/AM-PN/MBUNSE/2025 PORTANT NOMINATION 

DES MEMBRES DE LA COMMISSION DES SAGES DE L'ALLIANCE 

DES FORCES DEMOCRATIQUES DU CONGO, AFDC en sigle 

Le Président National statutaire ; 

Vu la Constitution de la République Démocratique du Congo telle que modifiée par la 

Loi n°11/002 du 20 janvier 2011 portant révision de la Constitution de la République 

Démocratique du Congo du 18 février 2006, spécialement en son article 6; 

Vu la Loi n°04/002 du 15 mars 2004 portant organisation et fonctionnement des 

Partis Politiques ; 

Vu !'Arrêté Ministériel n°151/2010 du 03 novembre 2010 portant enregistrement du 

Parti Politique dénommé « Alliance des Forces Démocratiques du Congo », AFDC en 

sigle; 

Vu les Statuts de l'Alliance des Forces Démocratiques du Congo, tels que modifiés à 

ce jour, spécialement en ses articles 50, 51 et 52; 

Vu le Règlement intérieur de l'Alliance des Forces Démocratiques du Congo, 

spécialement en ses articles 22 et suivants ; 

Vu la Résolution n°001/BUR/C.O/AFDC/2020/ST/ELM/EBD/Xl/2020 du 

Troisième Congrès Ordinaire du 03 Novembre 2020, portant élection à l'unanimité du 

Sénateur Professeur Modeste BAHATI LUKWEBO en qualité de Président National de 

l'Alliance des Forces Démocratiques du Congo, AFDC en sigle, pour un mandat de cinq 

ans; 

Vu la Résolution n°002/BUR/C.O/AFDC/2020/ST/ELM/EBD/Xl/2020 du Troisième 

Congrès Ordinaire du 03 novembre 2020, portant approbation des options levées 

notamment celle donnant mandat au Président National élu de procéder à la restructuration 

de l'Alliance des Forces Démocratique du Congo, AFDC en sigle; 

Vu la nécessité et l'urgence ; 
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DECIDE: 

Article 1er: Sont nommés Membres de la Commission des Sages de l'Alliance des 
Forces Démocratiques du Congo, AFDC en sigle, Les Camarades dont les noms et 
fonctions sont repris en annexe à la présente décision ; 

1. Prof. MUTABUNGA RUGINA Placide Président 
2. Prof. PURUSI SADIKI Jean Jacques 1er Vice - Président 
3. Prof. TOENGAHO LOKUNDO Faustin 2ème Vice - Président 
4. Mr. KIAKESIDI MA TONDO Déo Secrétaire 
5. Mr. LESSI IKWO Guv Secrétaire Adjoint 
6. Mr. MAKENGO LUTIMBA Hubert Expert 
7. Mr. AMANI MU HOM BO Shetebo Expert 
8. Prof. MULUMA MUNANGA Albert Expert 
9. Mr. IDHI RASHIDI Expert 
1 O. Pasteur APIZIA KANON Elie Expert 
11. Hon. MINGAMI Maurice Expert 
12. Mme. MOYOMBO KESE Micheline Experte 

13. Hon. LOGO MUGENYI Expert 

14.Mr MAKANGA GOKIDUENA Patrick Expert 

15.Hon AKELO GANGA VONGA Expert 

Article 2: le Secrétaire Général est chargé de l'exécution de la présente décision. 

Article 3 : Sont abrogées, toutes les dispositions antérieures et contraires à la présente 
décision qui entre en vigueur à la date de sa signature. 

Fait à Ki ha , le 3 0 MO~ 2üb 

Sénateur Professeu BAHATI L 

Initiateur, Président National statuta 
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